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ARTICLE 2

I. – À l’alinéa 4, après le mot :

« scolaire »,

insérer les mots :

« et universitaire ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 10, après le mot :

« élèves »,

insérer les mots :

« et les étudiants ».

III. – En conséquence, après le mot :

« élèves »,

procéder à la même insertion à l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La médecine préventive en direction des étudiants ressort des politiques des établissements 
d’enseignement supérieur, et donc de leur autonomie.
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Dans ce texte qui touche à la prévention et à la promotion de la santé, il convient que la loi précise 
clairement que la promotion de la santé à l’égard des jeunes adultes ressort également de leur 
responsabilité.


